	Formule vierge (page 1)
	Numéro de dossier du greffe :
	

	



	
	ONTARIO
FORMULE DE DEMANDE DE MOTION URGENTE

Cour supérieure de justice, Cour de la famille
	Numéro de dossier du greffe

	
	
	

	
	(Nom du tribunal)

	au 
	

	
	(Adresse du greffe)
	Demande : 
Motion urgente sans préavis (remplir la section 1)☐    
Motion urgente avant la conférence relative à la cause (remplir la section 2) ☐
Motion urgente sur court préavis après la conférence relative à la cause (remplir la section 3) ☐

	
	  

	Partie(s) requérante(s)

	Nom et prénom officiels ainsi que coordonnées complètes aux fins de signification (no et rue, municipalité, code postal, no de téléphone et courriel)
	Nom et adresse de l’avocat (no et rue, municipalité, code postal, no de téléphone et courriel, s’il y a lieu)

	

	


	Partie(s) intimée(s)

	Nom et prénom officiels ainsi que coordonnées complètes aux fins de signification (no et rue, municipalité, code postal, no de téléphone et courriel)
	Nom et prénom officiels ainsi que coordonnées complètes aux fins de signification (no et rue, municipalité, code postal, no de téléphone et courriel)

	

	




Bureau de l’avocate des enfants
	Nom et adresse du mandataire du Bureau de l’avocate des enfants aux fins de signification (no et rue, municipalité, code postal, nos de téléphone et de télécopieur, et courriel, s’il y a lieu) ainsi que nom de la personne représentée

	



COCHER TOUTES LES CASES QUI S’APPLIQUENT.

Pour toutes les motions
☐	Une requête ou motion en modification a été présentée le _______________.
☐	Aucune requête ou motion en modification n’a été présentée.
☐	Adresse courriel de l’autre partie : ___________________.


Section 1 : Motion urgente sans préavis conformément au paragraphe (12) de la Règle 14

L’auteur(e) de la motion demande que le dossier soit examiné par un(e) juge siégeant en cabinet et que la motion soit tranchée sans préavis à l’autre partie, comme il est indiqué dans son affidavit circonstancié, pour la ou les raisons suivantes :

☐	La nature ou les circonstances de la motion rendent le préavis inutile ou impossible à donner dans des conditions raisonnables.
☐	Il existe un risque immédiat qu’un enfant soit retiré de l’Ontario et le retard à agir qu’entraînerait la signification d’un avis de motion aurait probablement de graves conséquences.
☐	Il existe un danger immédiat pour la santé ou la sécurité d’un enfant ou de la partie qui présente la motion, et le retard à agir qu’entraînerait la signification d’un avis de motion aurait probablement de graves conséquences.
☐	La signification d’un avis de motion aurait probablement de graves conséquences.

Section 2 : Motion urgente à entendre avant la conférence relative à la cause conformément au paragraphe (4.2) de la Règle 14

☐	J’ai demandé une date de conférence relative à la cause anticipée à la coordonnatrice ou au coordonnateur des procès. Voici la première disponibilité : _______________________.

☐	J’ai indiqué dans mon affidavit circonstancié que cette requête est urgente parce qu’une ordonnance judiciaire doit être rendue à la ou aux fins suivantes :
☐	protéger la vie, la santé ou la sécurité d’un enfant
☐	protéger ma vie, ma santé ou ma sécurité
☐	répondre à des besoins financiers criants ou faire face à des conséquences financières désastreuses
☐	conserver un bien
☐	éliminer le risque immédiat qu’un enfant soit retiré de l’Ontario

☐	J’ai tenté de discuter d’un règlement des points en litige urgents avec l’autre partie, sans succès.
☐	L’auteur(e) de la motion demande que cette motion courte soit examinée par un juge immédiatement, avant la conférence relative à la cause, pour les raisons suivantes :
	Cliquer ou taper ici pour entrer du texte.


☐	J’ai signifié à l’autre partie les documents d’information sur ma motion et une copie de la présente formule, et je m’engage à l’informer sans délai de la date et de l’heure de l’audience, dès qu’elles me seront communiquées.



Section 3 : Motion urgente sur court préavis après la tenue d’une conférence relative à la cause conformément au paragraphe (5) de la Règle 3

	Une conférence relative à la cause a eu lieu le ___________ devant la ou le juge ____________.

	J’ai indiqué dans mon affidavit circonstancié que cette requête est urgente parce qu’une ordonnance judiciaire doit être rendue à la ou aux fins suivantes :
☐	protéger la vie, la santé ou la sécurité d’un enfant
☐	protéger ma vie, ma santé ou ma sécurité
☐	répondre à des besoins financiers criants ou faire face à des conséquences financières désastreuses
☐	conserver un bien
☐	éliminer le risque immédiat qu’un enfant soit retiré de l’Ontario

☐	J’ai tenté de discuter d’un règlement des points en litige urgents avec l’autre partie, sans succès.
☐	L’auteur(e) de la motion demande que cette motion courte soit examinée par un juge immédiatement, pour les raisons suivantes :

	Cliquer ou taper ici pour entrer du texte.







☐	J’ai signifié à l’autre partie les documents d’information sur ma motion et une copie de la présente formule, et je m’engage à l’informer sans délai de la date et de l’heure de l’audience, dès qu’elles me seront communiquées.
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Les demandes soumises après 16 h seront examinées le jour ouvrable suivant.
